
Règlement du Jeu-Concours

"Le distributeur de bonne humeur"

Article 1 : ORGANISATION

La société RTLNet, dont le siège social est situé au 22, rue Bayard 75008 Paris, organise avec FUN Radio, 
un jeu concours gratuit, sans obligation d'achat ni de commande, intitulé « Le distributeur de bonne humeur» 
(ci-après le « Jeu »); le Jeu se déroulera du 13 juillet au 28 août 2015 inclus.

Le Jeu permettra aux gagnants de remporter les dotations décrites à l’article 4 ci-après.

Article 2 : PARTICIPATION

Le Jeu est ouvert à toute personne âgée d’au moins 18 ans ou mineure dûment autorisée, résidant en France 
Métropolitaine (y compris la Corse, et à l’exclusion des DOM-TOM) disposant d’un accès internet.

Ce jeu gratuit et sans obligation d’achat n’est pas accessible aux membres du personnel de RTLNet ainsi 
qu’à leur famille directe, aux personnes ayant participé à la mise en œuvre de ce jeu, de même qu’aux 
membres des familles de ces personnes.

La participation à ce jeu n’est pas ouverte aux personnes ayant déjà gagné à un jeu organisé par la société 
RTL Net sur le site web de FUN Radio ou l'antenne FUN Radio dans la période de 2 (deux) mois précédents 
la participation au présent jeu, et ce quel que soit le lot remporté.
Il ne sera admis qu’une seule participation au présent jeu par foyer, à savoir même nom, même adresse, 
mêmes coordonnées téléphoniques. 
Dans l’hypothèse de plusieurs participations après vérification, seule la dernière participation enregistrée sera 
prise en compte. Par conséquent, un même internaute ne pourra remporter qu'un seul et unique lot.

Article 3 : PRINCIPE DU JEU

3.1 Pendant la durée du Jeu, les internautes sont invités à se connecter au site www.funradio.fr. 

Les internautes sont ensuite invités à de se rendre à la rubrique consacrée au Jeu afin de participer comme 
suit :

- Le participant devra choisir un produit dans le « distributeur Funradio », renseigner le formulaire 
d’inscription avec nom, prénom, email et cocher s’il le souhaite les cases optins, puis uploader sa 
photo pour personnaliser le produit sélectionné à son effigie. 

- après modération a posteriori de la photo, celle-ci sera mise en ligne dans la galerie photos dédiée 
sur le site www.funradio.fr qui présentera l’ensemble des participations. A noter que les participants 
auront Ia faculté de partager leur photo sur Facebook le cas échéant.

- tout participant pourra doubler ses chances d’être tiré au sort en s’abonnant aux newsletters de Fun 
Radio et/ou en parrainant ses contacts pour le Jeu.
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A cet égard, en tant qu’auteur de photographie pour le Jeu, chaque participant s’interdit, de diffuser sous 
quelque forme que ce soit des contenus contrevenant aux droits d’autrui ou à caractère illégal, notamment 
contrefaisant ou dénigrant (notamment une marque), contraire aux bonnes mœurs et à l’ordre public, 
diffamatoire, injurieux, obscène, offensant, violent ou incitant à la violence, politique, raciste ou xénophobe et 
de manière générale tout contenu contraire aux lois et règlements en vigueur.

Outre ces conditions qui doivent être respectées, il est précisé que tout participant au Jeu déclare et garantit 
dûment :
- être l’auteur de toute photographie fournie et en détenir tous les droits
- disposer de l’ensemble des droits des personnes représentées sur toute photographie fournie
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- autoriser RTLNet à exploiter toute photographie fournie dans le cadre et pour les besoins du Jeu

3.2 A l’issue du Jeu, un tirage au sort sera effectué parmi l’ensemble des participations avec photos 
valablement reçues et validées. Ce tirage au sort permettra de désigner 12 (douze) participants qui se verront 
remettre, selon leur rang, les dotations décrites à l’article 4, sous réserve de répondre à l’ensemble des 
conditions de participation au Jeu.

Article 4 : DOTATION

4.1. Sous réserve de répondre à l’ensemble des conditions fixées au présent règlement, les participants 
désignés gagnants remporteront les dotations suivantes, selon leur classement par leur score :

Le participant désigné gagnant au rang 1 remportera : 

Un séjour pour deux personnes à Lisbonne (d’une valeur de 2.500 Euros)

Le participant désigné gagnant au rang 2 remportera : 

Une tablette IPAD Mini 16 GB Wifi (d’une valeur de 300 Euros)

 Tout participant désigné gagnant aux rangs 3 à 12 remportera: 

Une compilation «     Fun Radio     » (d’une valeur de 15 Euros)  

4.2 Sera gracieusement offert au gagnant du séjour d’une semaine à Lisbonne (Portugal) et à la personne de 
son choix l’accompagnant à cette occasion :

• le transport A/R Paris Lisbonne en classe éco (vol direct ou non)
• l’hébergement pour nuits en chambre double dans un hôtel 
- petits déjeuners

Tous les autres frais et dépenses personnelles à l’occasion de ce séjour restent intégralement à la charge du 
gagnant et de la personne accompagnante, notamment et non limitativement     :  
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- le transport aller/retour domicile / aéroport de Paris
- les transferts et déplacements à l’occasion du séjour,
- les prestations et dépenses à l’hôtel (notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive, bar, mini-

bar, pressing, pourboires, télévison en pay-per-view, etc…),
- l’ensemble des frais de déjeuners, dîners et boissons non inclus dans la dotation
- les frais et dépenses personnelles à l‘occasion de ce séjour,
- les éventuelles taxes de séjour, cautions et autres frais (le gagnant devant se munir d’une carte 

bancaire le cas échéant),
- les autres dépenses personnelles, assurances et frais à l’occasion du séjour (y compris assurance, 

taxes de séjour, etc.)

Tout gagnant s’engage d’ores et déjà à se conformer aux usages afférents au logement mis à disposition 
(usage approprié et raisonnable, entretien, etc.) Ces mêmes conditions s’appliquent à la personne 
accompagnant le gagnant.

Les disponibilités et les conditions afférentes au séjour seront précisées ultérieurement au gagnant étant 
d’ores et déjà précisé que le séjour est valable jusqu’en septembre 2016 et doit être pris en dehors des 
vacances scolaires.
Le gagnant devra se rendre disponible pour le séjour. A défaut, et ce pour quelque cause que ce soit, le 
gagnant ne pourra bénéficier de son lot, sans indemnité ou lot de substitution.
Tout séjour n’est ni échangeable ni remboursable, ni transmissible aux tiers à quelque titre que ce soit, à titre 
gracieux ou onéreux, la réservation de l’hébergement étant nominative.

4.3 Il est expressément précisé que tout smartphone ou tablette offert(e) sera fourni(e) sans abonnement 
téléphonique et/ou d'accès; le gagnant s'engage à faire son affaire de tout abonnement afférent au 
smartphone et à supporter seuls les frais afférents, ce que chaque participant au Jeu reconnaît et accepte.

4.4 Les dotations du Jeu sont attribuées de manière personnelle et restent strictement incessibles.

La valeur des lots indiquée ci-avant correspond au prix public moyen généralement constaté; les gagnants 
renoncent à toute action ou réclamation liée à un éventuel prix public inférieur audit prix.
Tout gagnant ne pourra prétendre à un dédommagement en cas d’indisponibilité pour la période du séjour.
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Tout gagnant ne pourra prétendre à un remboursement total ou partiel ou à un dédommagement quelconque 
par RTL NET, dans l’hypothèse où ils n’auraient pas consommé leur lot et ce, quelle qu’en soit la cause.
Tout gagnant dont le lot serait abandonné ou qui renonceraient à le percevoir ou qui seraient écarté pour 
cause de nullité de participation ne pourront prétendre à aucun remboursement, dédommagement ou 
compensation de quelle que nature que ce soit. Il en sera de même si le gagnant du lot est indisponible pour 
quelque raison que ce soit pour bénéficier de son lot.
De manière générale, le prix sera accepté tel qu'il est annoncé; les gagnants ne pourront pas demander la 
valeur de son lot en nature. 

AVERTISSEMENT : TOUT GAGNANT DU SEJOUR ET TOUTE PERSONNE ACCOMPAGNANTE DEVRONT FAIRE LEUR  AFFAIRE DE 
L’ENSEMBLE DES PROCEDURES, FORMALITÉS ET ASSURANCES RELATIVES AU SEJOUR OFFERT, EN SUPPORTER LES 
EVENTUELS COÛTS AFFERENTS; LA RESPONSABILITE DE RTLNET NE POUVANT EN AUCUN CAS ETRE RECHERCHEEE 
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT.
Le cas échéant, il est précisé que le gagnant et la personne de son choix qui l'accompagne à cette occasion 
devront être nécessairement titulaires au moment de la participation au jeu d’un passeport ou d’une pièce 
d’identité en cours de validité pour voyager. Le gagnant qui ne remplirait pas cette condition, ne pourra 
prétendre bénéficier de son lot et ne saurait obtenir le remboursement de celui-ci ou un dédommagement de 
quelque nature que ce soit.

Le gain sera remis à la personne majeure ayant validé son inscription au Jeu sur présentation d’un justificatif 
à cet effet. A défaut, tout gagnant sera déchu de son lot et ne pourra prétendre à aucune indemnité, dotation 
ou compensation que ce soit.

4.5 Tout gagnant doit autoriser toutes vérifications concernant son identité et son domicile. Tout participant 
désigné gagnant certifie que les données personnelles pouvant lui être demandées sont réelles et vraies; il 
accepte également de se soumettre à toute vérification de la véracité des coordonnées annoncées (numéro 
de téléphone, nom, adresse, coordonnées, etc.) afin de valider l’attribution de son lot. L’attribution définitive 
des lots étant prononcée après lesdites vérifications.

TOUTES COORDONNEES CONTENANT DES INFORMATIONS FAUSSES OU ERRONEES OU QUI NE 
NOUS PERMETTRAIENT PAS DE CONTACTER TOUT GAGNANT, ENTRAINERAIENT L'ANNULATION DE 
LA PARTICIPATION CONCERNEE.

RTLNET ne saurait en aucune circonstance être responsable des conditions et des modalités de la remise 
des lots aux gagnants.
Tout gagnant ne pourra prétendre, et ce qu’elle qu’en soit la cause, au versement de la valeur du lot en 
numéraire en lieu et place de celui-ci.
En tout état de cause, tout gagnant du séjour ne pourra prétendre au remboursement en tout ou en partie, ou 
à un dédommagement quelconque dans l’hypothèse où celui-ci n’aurait pas consommé son lot, et ce, quelle 
qu’en soit la cause.
En outre, dans l’hypothèse de l’impossibilité pour RTLNET de délivrer au gagnant le lot remporté, et ce, 
quelque en soit la cause, RTLNET se réserve le droit d’y substituer éventuellement un lot de valeur 
équivalente, ce que tout participant accepte.
Les gagnants autorisent gracieusement la citation de leurs noms et prénoms à des fins d'information ou de 
promotion pour toute exploitation liée au Jeu; la citation des noms des gagnants reste à la seule discrétion 
RTLNet.
AVERTISSEMENT   : IL EST ENTENDU QUE DANS L’HYPOTHÈSE OÙ LE GAGNANT DU SEJOUR S’AVÉRAIT ÊTRE MINEUR, LA 
PERSONNE QUI L’ACCOMPAGNERA LORS DU SÉJOUR DEVRA OBLIGATOIREMENT ET NÉCESSAIREMENT ÊTRE UNE PERSONNE 
MAJEURE CAPABLE TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE, SOUS CONDITION ESSENTIELLE DE COMMUNICATION DES 
JUSTIFICATIFS NÉCESSAIRES, SOUS PEINE DE NON DÉLIVRANCE DE LA DOTATION. A DÉFAUT DE PRÉSENTATION DES 
DOCUMENTS DEMANDÉS, LE GAGNANT SERA EN EFFET DÉCHU DE SON LOT ET NE POURRA PRÉTENDRE À AUCUNE INDEMNITÉ, 
DOTATION OU COMPENSATION QUE CE SOIT.
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Tout gagnant du présent s’interdit de participer à tout jeu organisé sur l’antenne de la Fun Radio pendant une 
période de 2 (deux) mois à compter de la date de remise de son lot. Toute participation de sa part pendant 
cette période sera considérée comme nulle et aucun gain ne lui sera attribué.

RTLNET ne saurait en aucune circonstance être responsable des conditions et des modalités de la remise 
des lots aux gagnants. 
Tout gagnant ne pourra prétendre, et ce qu’elle qu’en soit la cause, au versement de la valeur du lot en 
numéraire en lieu et place de celui-ci.
En outre, dans l’hypothèse de l’impossibilité pour RTLNet de délivrer au gagnant le lot remporté, et ce, 
quelque en soit la cause, RTLNet se réserve le droit d’y substituer éventuellement un lot de valeur 
équivalente, ce que tout participant accepte.

ARTICLE 5 : CONDITIONS APPLICABLES POUR TOUT SÉJOUR OU VOYAGE OFFERT 

Tout gagnant et la personne qui l'accompagne s'engagent à respecter toute formalité ou procédure afférente 
au voyage et/ou au séjour.
Tout gagnant n’ayant pas pu se rendre disponible durant la période du séjour ne pourra se prévaloir d’un 
quelconque dédommagement ou compensation.

Tout gagnant devra se rendre disponible et communiquer dans les délais impartis les renseignements et 
documents demandés nécessaires à l'organisation de la dotation. A défaut pour RTLNet de disposer dûment 
de l'ensemble des renseignements et documents demandés, la participation serait annulée et le gain 
considéré comme définitivement perdu.

De même, si un gagnant ne pouvait être disponible pour se rendre aux dates prévues alors la réservation 
serait annulée et le gain définitivement perdu; ces mêmes conditions s'appliquant dans l'hypothèse où la 
personne majeure titulaire de l'autorité parentale devant accompagner tout gagnant mineur se trouverait 
indisponible aux dates prévues.
Tout gagnant fera ensuite son affaire de la réservation auprès de l’opérateur du séjour qui sera responsable 
de le mise à disposition du séjour; tout gagnant s’engagea d’ores et déjà à se conformer aux usages et 
consignes afférentes aux chambres ou locaux alloués (usage approprié et raisonnable, entretien, etc.)

ARTICLE 6 : REMISE DES DOTATIONS - RESPONSABILITÉS

Seul le(s) gagnant(s) du Jeu sera/ont contacté(s) à l’issue du Jeu; les autres participants ne seront pas 
contactés.

6



Le cas échéant, les lots et/ou bons (vouchers) seront envoyés à chaque gagnant à l’adresse postale indiquée 
précédemment, après vérification des informations fournies par tout gagnant; tout gagnant doit autoriser 
toutes vérifications concernant son identité et son domicile.
Après le tirage au sort, RTLNet contactera les gagnants pour récupérer leurs coordonnées postales; sans 
retour de leur part dans les 15 jours suivants l’envoi de l’email, nous considèrerons que le gagnant renonce à 
son lot.

Pour toute dotation offerte dans le cadre du Jeu, Dans l’hypothèse de l’impossibilité pour RTLNET de délivrer 
au gagnant le lot remporté, et ce, quelque en soit la cause, RTLNET se réserve le droit d’y substituer 
éventuellement un lot de valeur équivalente, ce que tout participant accepte.
Les gagnants autorisent gracieusement la citation de leurs noms et prénoms à des fins d'information ou de 
promotion pour toute exploitation liée au Jeu; la citation des noms des gagnants reste à la seule discrétion de 
RTLNET.

La responsabilité des organisateurs ne saurait en aucune circonstance être retenue si pour cas de force 
majeure ou indépendante de leur volonté, la société RTLNet était amenée à suspendre ledit jeu ou si le 
présent règlement devait subir des modifications, et ce quelle qu’en soit la nature.
Par ailleurs, la société RTLNet ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des problèmes techniques 
qui pourraient survenir soit au moment de la connexion au jeu, lors du jeu ou à l’occasion de la remise ou de 
la jouissance des dotations aux gagnants. Elle ne pourra non plus être responsable des erreurs éventuelles 
portant sur le nom, l’adresse et/ou les coordonnées des participants au jeu.
Il ne sera répondu à aucune demande concernant le jeu ou l’interprétation du présent règlement. Le fait de 
participer au présent jeu implique l’acceptation pure et simple de son règlement dans son intégralité.

RTLNET se réserve le droit d’interrompre à tout moment le présent jeu ou de modifier tout ou partie de son 
règlement, sans pour cela avoir à présenter une justification quelconque. En tout état de cause, tout gagnant 
ne pourra prétendre au remboursement en tout ou partie, ou à dédommagement quelconque, dans 
l’hypothèse où celui-ci n’aurait pas consommé leur lot, et ce quelle qu’en soit la cause.

TOUTES COORDONNEES CONTENANT DES INFORMATIONS FAUSSES OU ERRONEES OU QUI NE 
NOUS PERMETTRAIENT PAS DE CONTACTER LE GAGNANT, ENTRAINERAIENT L'ANNULATION DE LA 
PARTICIPATION CONCERNEE.

Article 7 : INFORMATIONS NOMINATIVES 

Selon l'article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, tout 
participant à un concours ayant laissé ses coordonnées possède un droit, d'accès et de rectification. 
Dans le cadre de ses accords commerciaux, RTLNET pourrait être amené à céder ces informations à des 
organismes prévus dans le cadre de la loi. Tout participant qui ne le souhaiterait pas doit obligatoirement en 
informer RTLNET par écrit à l'adresse suivante: RTL Net 22, rue Bayard 75008 Paris.
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Article 8 : RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

La société organisatrice ne saurait être déclarée responsable d'éventuels dysfonctionnements du réseau 
téléphonique et/ou télématique ayant entraîné des défaillances dans l'administration, la sécurité, l'équité, 
l'intégrité ou la gestion des jeux, concours et loteries.
Notamment, la société organisatrice ne saurait être déclarée responsable pour toutes erreurs, omissions, 
interruptions, effacements, délais de transmission, défaillances des circuits de communication, destruction, 
dégradation, non réception d'un formulaire n'ayant pas abouti pour des raisons de trafic sur le réseau 
téléphonique et/ou télématique ou de défaillance technique de l'ordinateur d'un participant ou de toute 
personne liée à la participation du présent jeu, ou tout autre problème lié aux réseaux de télécommunications, 
aux équipements informatiques ou aux logiciels.

Compte tenu de l'état de la technologie et des réseaux, RTLNet ne peut en aucun cas être tenues pour 
responsables des problèmes techniques (téléphoniques, informatiques ou télématiques) qui pourraient 
survenir soit au moment de la connexion au jeu ou lors du déroulement du jeu. 
RTLNET ne pourra non plus être responsable des erreurs éventuelles portant sur le nom, l'adresse et/ou les 
coordonnées des personnes ayant participé à ce jeu.

Article 9 : MODIFICATION

RTLNet se réserve le droit pour quelque raison que se soit, de modifier, prolonger, écourter, suspendre ou 
annuler à tout moment le présent jeu ou de modifier tout ou partie de son règlement, sans préavis, sans pour 
cela avoir à présenter une justification quelconque, et sans que leur responsabilité soit engagée de ce fait.

Article 10 : RESPONSABILITÉS

La participation à ce jeu-concours vaut acceptation des participants, sans restriction ni réserve, du présent 
règlement. La responsabilité des organisateurs ne saurait en aucune circonstance être retenue si pour cas de 
force majeure ou indépendante de leur volonté, RTLNET était amenée à suspendre ledit jeu. Il ne sera 
répondu à aucune demande concernant le jeu ou l'interprétation du présent règlement.
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RTLNET ne pourra être responsable des erreurs éventuelles portant sur le nom, l'adresse et/ou les 
coordonnées des personnes ayant participé à ce jeu. Aucun dédommagement ne pourra être demandé par 
les candidats.

L'organisateur se réserve la possibilité de remplacer le lot par des produits d'une valeur égale ou supérieure 
en cas d'indisponibilité dudit lot, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard. 
Toutefois, si le prix annoncé ne pouvait être livré par l'organisateur, pour des raisons indépendantes de sa 
volonté ou en cas de non fourniture du lot par les partenaires, aucune contrepartie financière ou équivalent 
financier du gain ne pourra être réclamé. Le prix sera accepté tel qu'il est annoncé.
Aucun changement pour quelque raison que ce soit ne pourra être demandé. Il est précisé que RTLNET ne 
fournit aucune prestation ni garantie, le gain consistant uniquement en la remise des prix prévus ci-dessus. 
RTLNET n'assume aucune responsabilité quant aux modalités et/ou aux délais d'acheminement des lots ou à 
leur état à livraison. 
Les sociétés organisatrices du jeu déclinent toute responsabilité pour tous les incidents qui pourraient 
survenir pendant la durée de jouissance du prix attribué et/ou fait de son utilisation. 
Les gagnants doivent autoriser toutes vérifications concernant leur identité et leur domicile. Toutes indications 
d'identité ou d'adresse fausses entraînent automatiquement l'élimination de la participation.

Article 11 : FRAIS DE CONNEXION ET TÉLÉCOMS

La participation au Jeu est rendue gratuite par le remboursement des frais occasionnés lors de la 
participation, sous forme de timbres postaux et sur demande écrite, dans les conditions suivantes.  

1 / Si le joueur accède aux pages du Jeu à partir d'un modem et au moyen de ligne téléphonique qui lui 
sont facturées au pro rata du temps de communication ou à l'appel, le joueur peut obtenir,  sur 
présentation de la facture téléphonique correspondante, le remboursement de ses communications sur la 
base forfaitaire d'un temps de connexion RTC France Télécom global de 5 (cinq) minutes à 0,02 € la 
minute [incluant la minute indivisible crédit temps première minute à 0,11 euros] toutes taxes comprises à 
partir d'un poste fixe, soit un total global forfaitaire de 0,19 Euro.

Les remboursements des frais de connexion au Jeu  s'effectuent dans la limite de 0,19 Euro par joueur 
pendant toute la période du Jeu. Le remboursement des frais de connexion s'effectuera strictement à 
l'intérieur de cette limite. Seuls les appels effectués depuis un téléphone fixe ouvrent droit à 
remboursement.
2/ Il est convenu que tout autre moyen de connexion aux pages du Jeu s'effectuant dans le cadre d’un 
forfait (câble, ADSL, …) ne donnera pas à remboursement. Dans ce cas, l'abonnement est en effet 
contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général, et le fait d'accéder au site " www.rtl.fr" 
en vue de participer au Jeu n'occasionne aucun frais spécifique supplémentaire.

Toute demande de remboursement des frais de connexion au Jeu sera traitée strictement dans la limite des 
conditions fixées ci avant.
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Les demandes de remboursement ne contenant pas l’ensemble des informations mentionnées ci-dessous ne 
pourront être traitées: 

- le nom du jeu pour lequel la demande de remboursement des frais est demandée, ici, Jeu 
«Le distributeur de bonne humeur "

- la date de participation au Jeu, 
- les heures et dates de connexion et/ou de l'appel pour toute participation par Internet, 
- une copie du contrat d'abonnement téléphonique et/ou d’accès Internet ayant permis la 

participation au Jeu.

Toute demande de remboursement des frais de participation devra être adressées auprès de:

RTLNet / Site FUN / Jeu «Le distributeur de bonne humeur»
22 rue Bayard 75008 Paris

Il est impératif d'effectuer toute demande de remboursement des frais engagés au plus tard 1 mois (30 jours 
calendaires, le cachet de la poste faisant foi) après réception de votre facture téléphonique et/ou ou d’accès 
Internet en cas de participation par Internet. La date de référence retenue est celle indiquée sur la facture 
correspondante.
Les remboursements s'effectuent dans la limite d’une participation pour toute la durée du Jeu et par foyer 
(même nom et/ou même adresse postale et/ou même pseudo).

Il est entendu que seul le titulaire de la facture de l’opérateur téléphonique et/ou de la facture  d’accès Internet 
(nom, prénom, adresse) pourra faire la demande de remboursement des frais.
Les frais de timbres engagés par le participant pour cette demande peuvent être remboursés sur demande 
expresse sur la base du tarif lent " Lettre " en vigueur.

Article 12 : RÈGLEMENT

Le présent règlement est déposé en l’étude de :

10



Maître Astrid DESAGNEAUX - Huissiers de Justice
4, rue Quentin Bauchart 75008 Paris

Une copie du présent règlement pourra être obtenue par toute personne qui en fera la demande écrite 
(remboursement du timbre au tarif lent en vigueur) à l'adresse suivante : 

RTLNet / Site FUN / Jeu «Le distributeur de bonne humeur»
22 rue Bayard 75008 Paris

Le timbre nécessaire sera remboursé sur simple demande écrite sur la base du tarif lent "Lettre" en vigueur. 
Une seule demande par foyer (même nom, même adresse) sera prise en compte. 

Il est toutefois précisé qu’aucune demande ne sera acceptée passé un délai de 15 jours après la date de 
clôture du Jeu, le cachet de la poste faisant foi.

Article 13 : LITIGES

Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du participant. 
Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique concernant l'interprétation ou l'application du présent 
règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. 
Aucune réclamation afférente au Jeu ne pourra être reçue passé un délai de 20 jours à compter de la clôture 
du Jeu.

Fait à Paris, le 10 juillet 2015

La Direction
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